
 
 Rue / nº 
 
Case Postale 
 
NPA / localité 
 
Pays

Informations sur les modalités de versement:
 
Nom de la nouvelle fondation de prévoyance 3a:
 
Nom de l’institut bancaire:
 
IBAN / Nº de compte:

Transfert auprès d’une autre fondation de prévoyance liée 3a

Remarques importantes: 
–  Il s’agit d’un transfert de capital de prévoyance, non d’une optimisation fiscale.
–  Aucun versement partiel n’est admis.
–  En cas d’absense de documents, le versement ne pourra être effectué à la date souhaitée.
–  Les bulletins de versement ne sont pas acceptés à titre de justificatifs.
–  Après réception et acceptation de la demande du versement, le dépôt entier sera vendu dans un délai de 5 jours ouvrables 

et versé sur le compte de prévoyance.

Preneuse/preneur de prévoyance 

 
Nº du compte de prévoyance

 Madame Monsieur
 
Nom
 
Prénom
 
Date de naissance

 
 
 
Date    

 
 
 
Signature de la preneuse/du preneur de prévoyance

Envoyer à:
Banque Migros SA
LOANSV
Case postale
8010 Zurich

Conformément aux dispositions légales, les documents suivants doivent impérativement être déposés avant le transfert:
1.  Copie de votre passeport ou de votre carte d’identité
2.  Document de la nouvelle fondation de prévoyance liée 3a confirmant que le compte destinataire est bien un compte de prévoyance 

liée 3a selon l’art. 1 OPP 3.

Vorsorgestiftung der Migros Bank
Fondation de prévoyance de la Banque Migros
Fondazione di previdenza della Banca Migros
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